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pourrait rendre plus 

complexe le processus de 

digitalisation. 

solaire ou hydraulique, selon les 

zones pilotes qui seront choisies.  

Genre Risque 6 : Les femmes 

sont empêchées de 

participer pour une 

multitude de raisons, y 

compris les coutumes 

culturelles, les normes de 

genre préjudiciables, les 

cadres juridiques 

insuffisants et les 

mécanismes de protection, 

ainsi que des pratiques 

discriminatoires. Les 

personnes en situation de 

handicap encourent les 

mêmes risques. 

 

M M Les organisations et les réseaux 

de femmes ainsi que de 

personnes en situation de 

handicap seront parmi les 

groupes consultés, renforçant 

ainsi la participation des femmes 

dans le processus de 

transformation verte, de la 

consultation à la prise de 

décision, en passant par la 

planification et l'accès aux 

opportunités économiques. 

 

Enseignements tirés: 

Le premier enseignement du Contrat de Réforme Sectorielle (CRS 2017-2021 – 11ème FED) est qu’il est primordial 

de mettre en place un dialogue continu multi-acteurs avec le Gouvernement et les acteurs locaux du développement 

local, axé sur l’appui à des changements structurels, ambitieux et réalistes, facilitant une modernisation du secteur 

rural et encourageant la poursuite du processus de décentralisation. La décentralisation est davantage encouragée 

comme outil de développement et de cohésion sociale, plus que comme politique en tant que telle. Les résultats 

obtenus par l’analyse du Programme national de développement participatif (PNDP) démontrent que la participation 

citoyenne permet la prise en compte des aspirations des populations à la base. Les résultats obtenus des enquêtes du 

PNDP révèlent que l’engagement et la participation des citoyens constituent des leviers importants pour le 

développement local au Cameroun. Le PNDP a lancé en 2004 une dynamique d’inclusion et a impulsé une dynamique 

favorable à la participation et à l’engagement de toutes les parties prenantes au développement local. Le PADL se 

positionne pour assurer la continuité et l’approfondissement de cette dynamique. En effet, une des leçons apprises du 

CRS soulignée dans le Rapport final de l’évaluation du programme CRS (Novembre 2022) est qu’une meilleure 

efficacité et efficience de l’action de l’État en zone rurale implique une stratégie de déconcentration de celui-ci. Il est 

donc pertinent de venir soutenir les efforts de décentralisation de l’état dans cette nouvelle phase d’appui budgétaire.  

 

Il est important d’identifier les services techniques centraux et locaux les plus concernés et de nouer avec eux une 

relation de confiance, basée sur une logique de partenariat gagnant-gagnant. Les indicateurs choisis doivent être 

définis de façon participative avec les acteurs centraux et locaux, être progressifs dans le changement qu’ils visent à 

introduire. Les indicateurs de tranches variables de ce présent programme visent l’obtention de résultats, en passant 

au moins la première année par des indicateurs de processus nécessaires pour poser la confiance et les bases des 

réformes attendues. 

 

Le cadre mis en place permettra ainsi un dialogue continu sur des sujets stratégiques tels que la planification 

territoriale, le transfert des finances vers les communes et leur redevabilité financière. Ces axes d’amélioration de la 

gouvernance de la décentralisation sont les leviers que l’appui budgétaire peut soutenir.  

 

Le second enseignement du CRS actuel porte sur l’importance de l’appui complémentaire pour atteindre des résultats, 

notamment en matière de coordination et de suivi de la mise en œuvre de l’appui budgétaire. 

 

3.5 Logique d’intervention 
 

La logique d’intervention sous-jacente pour cette action est: 

 

Si les communes voient renforcée leur capacité à administrer leur territoire sur base de plans d’occupation des 

sols cohérents et opposables, si la mise en place de ces outils de planification se fait en intégrant les risques liés 

au changement climatique et à la perte de biodiversité, et si les communes voient leur gouvernance financière 

améliorée par une meilleure prévisibilité et effectivité des transferts monétaires à recevoir de l’État central, et 


